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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION TOURISTIQUE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Venezuela, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de renforcer les liens d’amitié et la compréhension entre les deux pays, 

Convaincus que le tourisme est un excellent instrument pour encourager le dévelop-
pement économique, la compréhension, ainsi que la bonne volonté et la qualité des rela-
tions entre les peuples, 

À la lumière des Statuts de l’Organisation mondiale du tourisme et des recommanda-
tions de la Conférence mondiale du tourisme formulées dans la « Déclaration de Manil-
le » de 1980, ratifiée dans le « Document d’Acapulco » de 1982, 

Sur la base des principes d’égalité des droits et de bénéfices mutuels, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier 

« Les Parties » s’accordent réciproquement, conformément aux lois et réglementa-
tions nationales, les plus grandes facilités afin d’augmenter le flux de touristes entre les 
deux pays. 

Article II 

Par le biais de leurs administrations touristiques nationales, « les Parties » 
s’échangent des informations sur les procédures juridiques qu’elles appliquent, notam-
ment celles relatives à la protection et à la conservation des ressources naturelles et cultu-
relles, aux structures d’accueil pour les touristes, aux agences de voyage, aux activités du 
secteur professionnel et tout autre aspect relevant du domaine du tourisme. 

ARTICLE III 

« Les Parties » encouragent l’échange d’experts et de conseillers dans le domaine du 
tourisme, ainsi que l’échange d’expériences et de connaissances dans tous les secteurs du 
tourisme, et étudient toutes les propositions concernant la délivrance réciproque de bour-
ses ou l’organisation de séminaires et de stages de formation en cours d’emploi pour le 
personnel employé dans le domaine du tourisme. 
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Article IV 

Chaque Partie étudie la possibilité d’ouvrir sur le territoire de l’autre Partie un office 
de tourisme, en vertu d’un accord spécial conclu à cet effet. Les activités des offices de 
tourisme des Parties se limitent à la promotion des échanges touristiques et n’incluent en 
aucun cas des activités commerciales. 

Article V 

Les Parties encouragent et promeuvent les visites mutuelles des représentants des 
médias, des agences de voyage et des voyagistes afin de fournir au public des informa-
tions à jour relatives aux attractions touristiques du pays visité. 

Article VI 

Chaque Partie, aux fins de la promotion de ses attractions touristiques, participe, au-
tant que possible, aux expositions, congrès, foires et autres événements de promotion, 
organisés par l’autre Partie. 

Article VII 

Les Parties doivent veiller à ce que les organisations touristiques de leur pays respec-
tif respectent, dans le cadre de leurs activités visant à promouvoir le tourisme, la réalité 
sociale, historique et culturelle de chaque pays. 

Article VIII 

Chaque Partie envisage la possibilité que les ressortissants de l’autre Partie partici-
pent aux projets d’investissement et de promotion du tourisme, conformément aux lois et 
réglementations nationales. 

Article IX 

Les administrations touristiques nationales des Parties doivent former une commis-
sion conjointe sur le tourisme afin de coordonner et de poursuivre la mise en œuvre du 
présent Accord, formuler des propositions et élaborer des programmes aux fins de sa mi-
se en œuvre et prendre des décisions dans ce domaine. 

La Commission conjointe sur le tourisme se réunit tour à tour dans chaque pays, une 
fois tous les deux ans, à une date fixée d’un commun accord par la voie diplomatique. 

Le cas échéant, la Commission conjointe sur le tourisme peut se réunir à une date an-
térieure sur la base d’un accord mutuel des Parties. 
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Article X 

Les Parties sont présentées ci-dessous : 

La République turque – Ministère du tourisme 

La République du Venezuela – Ministère du tourisme du Venezuela 

Article XI 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification de l’une des 
Parties, par la voie diplomatique, confirmant l’accomplissement des formalités légales 
requises par chaque pays. 

Article XII 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une durée de cinq (5) ans et sera tacite-
ment reconduit pour une période supplémentaire de cinq (5) ans. 

Toute Partie peut dénoncer le présent Accord, par la voie diplomatique, sous réserve 
d’adresser dans un délai préalable de six mois avant la date d’expiration de ladite durée, 
une notification de son intention à l’autre Partie. 

FAIT à Caracas, le 18 octobre 1999, en deux exemplaires originaux, en langues tur-
que, espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque 

İSMAIL CEM 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République du Venezuela 

JOSÉ VICENTE RANGEL VALE 
Ministre des affaires étrangères 


